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J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du mémorandum de la 
République tunisienne en date du 24 aoct 1990 sur les répercussions de la crise du 
Golfe sur l'économie tunisienne. 

c 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comae document du Conseil de sécurité. 
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. Mémorandums ri@e,uussions& la crise du Golfe 

1. La République tunisienne se considère, de par les principes qui régissent sa 
politique extérieure, tenue par les résolutions du Conseil de sécurité relatives a 
l’embargo économique décrété contre l’Iraq.. 

Dès l’annonce de cette décision, le Gouvernement a pris des mesures concrètes 
pour sa stricte application. 

La Direction générale des douanes a émis, à cet effet, une instruction en date 
du 16 août 1990 suspendant toute opération d’importation et d’exportation de 
marchandises en provenance ou à destination de l’Iraq et du Koweït. 

L’organisme gouvernemental d’assurance de conrnerce extérieur (la COTUNACE) a 
suspendu de son côté la couverture des transactions intéressant les pays concernés. 

La Banque centrale de Tunisie, enfin, a don& des instructions aux 
intermédiaires agréés pour suspendre l’ouverture d’accréditif ainsi que tout 

règlement financier ‘pour les opérations aVec l’Iraq et le Koweït. 

Parall&letnent, 1’Administration tunisienne a pris les dispositions requises 
pour prhserver les int6r4tr Be 1’Etirt du Koweït et de son gouvernement lhgitfme. 
Des astlSuPünce$ snt’it6 reiter4ec %ans ce !Mm9 BUf repr4e%~t~ts Bes fetisrha 
kotseïtieas ~LJ Ttrniete, 

DC élus, et cotmw eoPolPefr@ ar 1’acePsw d’%m$%rgo, l@S créance0 ehPi 
entr%pr f  0426 tur.i siennes sur l’Iraq se trouvent cmprfmfses. Les facilith3 
commerri~Ie6 ec-~r&er a ce pays s’eli%vont a quelque 66 miPlions de dollars, dont 
23‘3 mi::ions -15 dollars sont déjk echus et 6,5 millions de dollars seront echus 
arant l-! fin de l’ana& en coure. Cette situation est dCj% ressentie tant au 
ni-Jeau C-s entreprise6 qu’au niveau de fa balance des pôiemants. 
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4. Sur le plan financier, le Tunisie entretient des relations de coopération 
intense avec le Koweït et les institutions arabes ayant pour siège le Koweït, en 
l’occurrence le FADES et la CXAGI. 

Avec le Koweït, la situation actuelle se traduit par une suspension des flux 
d’investissements directs koweïtiens en Tunisie qui s’établissent h quelque 20 à 
25 millions de dollars par an et par une interruption du programme de pr6ts 
accordés par le Fonds koweïtien de développement. 

Les ressources extérieures disponibles auprès de ce fonds à la veille de la 
crise s’élèvent à 190 millions de dollars; l’utilisation était attendue pour la 
période 1990-1993 au profit de près d’une dizaine de projets d’infrastructure. Sur 
ces ressources, 30 millions de dollars devaient être décaissés durant les cinq 
derniers mois de 1990. 

Avec les institutions arabes ayant pour siège le Koweït, les derniers 
événements se sont traduits par : 

a) Une interruption de la coopération avec le Fonds arabe de développement 
économique et social. Les ressources extérieures, qui étaient disponibles et qui 
se trouvent actuellement bloquées, s’établissent à quelque 230 millions de dollars, 
dont 45 millions de dollars devaient être décaissés avant la fin de l’année 1990; 

bf Une suspension d% l’activité de la Compagnie interarabe de garantie des 
Pavestiseements et par voie de coaskquence des couvertures que cet organisme a 
accordées aux entreprises tunisiennea et qui s’écabliseent à pr8s de 30 millfons de 
dollars SUUS torm% d% garantie à l’exportathn en particufier sur I’fraq (deux 
tfer3 &efd gar%~t~~$ 8eeo 
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(En millions de dollars) 

Exportation de biens 75 130 

Défaut de recouvrement 34 30 

Rapatriement des travailleurs tunisiens 15 40 

Investissements directs 10 20 

Financement officiel des projets en coeurs 
d'exécution 75 125 

209 345 
- .-.. A 

Certes, l’évolution des prix du pétrole procure des ressource6 supplémentaires 
au pays. Mais leur’effct est très faible, s’établissant à 4 millions de dollars 
pour toute augrnentatioa tif3 1 dollar par baril en anmie pleine et ce du fait du 
niveau réduit de l’excédent phtrolier (à peine 800 OU0 tonnes par anf et de plus 
ces re8soufces supphkentaites seront plus que rééorbiks par les retombhes 
fndirerctee attedh~iss 6% 1* crise, du fait B)L~ perticulfer du renchérisrmeat 
préwiafbl% des ptfrc a Z’impcreaeion %t du flechbsssanent 6% 1s c%Waads ent6rieure. 


